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Article 1 – Objet
Les présentes conditions générales de vente (ci-après « CGV ») définissent les règles applicables aux prestations proposées par DABELL RH, notamment les Bilans de compétences.

Elles sont accessibles sur le site internet de DABELL RH et remises à chaque client préalablement à toute contractualisation.
Article 2 – Champ d’application
Les CGV s’appliquent à l’ensemble des prestations facturées par DABELL RH, quel que soit le mode de financement (paiement direct, OPCO, CPF, plan de développement des compétences, financement personnel).
Article 3 – Modalités d’inscription et contractualisation
Toute prestation fait l’objet d’une proposition commerciale, convention ou contrat précisant les objectifs, le programme, la durée, le prix et les modalités de réalisation.
L’inscription devient définitive après réception du devis signé, ou de la convention / contrat dûment signé par les parties.
Article 4 – Prix et modalités de paiement
- Les prix sont indiqués en euros, nets de taxe (TVA non applicable, article 293B du CGI).
- En cas de financement par un OPCO ou le CPF, il appartient au client de s’assurer de l’acceptation de la prise en charge avant le début de la prestation.
- En cas de refus ou de prise en charge partielle par un organisme financeur, le client reste redevable du solde non financé.

Délai de paiement et pénalités :
Sauf convention contraire, les factures sont payables dans un délai maximum de 30 jours à compter de leur date d’émission.
Tout retard de paiement donnera lieu de plein droit, sans mise en demeure préalable, à :
- l’application de pénalités de retard calculées au taux d’intérêt légal majoré de 10 points,
- l’exigibilité d’une indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 € (articles L441-10 et D441-5 du Code de commerce).
Article 5 – Conditions d’annulation, report ou abandon
- Annulation par le client :
   • Plus de 15 jours avant le démarrage : sans frais.
   • Moins de 15 jours : facturation de 30 % du prix total.
   • Après le démarrage : facturation de la totalité.
- Annulation par DABELL RH : report proposé ou remboursement intégral sans indemnité.
- Abandon en cours de bilan : facturation des heures réellement effectuées + indemnité forfaitaire de 30 %.
Article 6 – Cas de force majeure
DABELL RH ne pourra être tenue responsable d’un manquement à ses obligations en cas de force majeure au sens du Code civil (événements imprévisibles, irrésistibles et extérieurs : grève générale, pandémie, catastrophe naturelle, coupure internet généralisée, etc.).
Dans ce cas, les obligations sont suspendues et aucun dédommagement ne pourra être réclamé.
Article 7 – Obligations de DABELL RH
DABELL RH s’engage à :
- Fournir des prestations conformes aux règles de l’art et à la réglementation (Code du travail, Qualiopi).
- Mettre à disposition des intervenants qualifiés et des outils adaptés.
- Garantir la confidentialité des échanges, notamment dans le cadre des bilans de compétences.
- Adapter ses prestations, dans la mesure du possible, aux besoins spécifiques (handicap, contraintes particulières).
Article 8 – Obligations du client
Le client s’engage à :
- Fournir les informations nécessaires à la bonne réalisation de la prestation.
- Respecter le règlement intérieur communiqué lors des actions de bilans.
- Payer les sommes dues selon les modalités prévues.
- Participer activement aux actions et respecter les engagements pris.
Article 9 – Propriété intellectuelle
Les supports pédagogiques, outils et documents remis sont la propriété exclusive de DABELL RH.
Toute reproduction, diffusion ou exploitation sans autorisation écrite est interdite.
Article 10 – Confidentialité et protection des données (RGPD)
- Les données personnelles collectées sont traitées dans le respect du RGPD.
- Elles sont utilisées uniquement pour le suivi administratif, pédagogique et financier des prestations.
- Chaque bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition en écrivant à DABELL RH.
- Les données sont conservées pour la durée légale nécessaire et sécurisées conformément aux normes en vigueur.
Article 11 – Responsabilité
La responsabilité de DABELL RH ne peut être engagée qu’en cas de faute prouvée et se limite au montant de la prestation concernée.
En aucun cas, DABELL RH ne peut être tenu responsable des dommages indirects (perte de chance, perte de données, perte d’activité, etc.).
Article 12 – Réclamations et médiation
- Toute réclamation peut être adressée par écrit à DABELL RH.
- Une réponse est apportée dans un délai de 15 jours.
- En cas de litige persistant, le client peut saisir gratuitement un médiateur de la consommation conformément aux articles L612-1 et suivants du Code de la consommation.
Les présentes CGV sont régies par le droit français.
Tout litige relève de la compétence exclusive du tribunal de commerce du siège social de DABELL RH, sous réserve des règles d’ordre public applicables.
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